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LA ROSIÈRE DE SALENCY

Léon de Labessade débute la partie consacrée au
droit du seigneur, ou prélibation, avec quelques
remarques sur la langue ; il souligne la nécessité de
sa clarté et son exactitude. Il entreprend ensuite de
définir les termes préliber et prélibation ; il recherche
leur étymologie et cite divers articles de dictionnai-
res. Il répertorie les différents noms donnés au droit
de préliber, à l’étranger et en France ; il rapporte les
coutumes dans les différentes localités et cite quel-
ques vers écrits à ce sujet. Puis il étudie les varia-
tions et les transformations de ce droit, garantes de
son existence. Il cite les coutumes particulières, les
redevances, les dates et reproduit quelques docu-
ments. Il se penche ensuite sur la situation de la
femme sous la domination des seigneurs et sur
l’évolution de sa condition. Il analyse les contradic-
tions et les obscurités du Moyen Âge et en particulier
les différences de traitement de la femme née et de
la serve. Léon de Labessade se consacre ensuite à
l’étude de la rosière de Salency. Il se réfère d’abord
au poète qui tente d’améliorer la morale de ses
concitoyens. Il retrace l’historique de cette tradition ;
reproduit différents écrits : le coutumier de 1770, le
récit de Madame de Genlis, l’œuvre de Sauvigny.
Après avoir fourni toutes les données sur le déroule-
ment de la cérémonie, il commente son évolution. Il
en déduit une nouvelle image de la femme et un
changement dans la société. Il reproduit différents
documents retraçant des cérémonies au XIXe siècle
et fournit une bibliographie sur ce sujet. L’ouvrage se
termine par quelques considérations sur l’écriture.
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La fête de la rosière
est née à SalencyCe livre est publié dans la

collection Des faits et des
hommes, dirigée par

M.-G. Micberth. « Voyons
donc le Droit du Seigneur, la
prélibation – un mot qui man-
que à la dernière édition, très
récente, du dictionnaire de
l’Académie – mais qui ne man-
que pas dans l’histoire, cette
sténographie doublée d’une
photographie, qui nous pré-
sente les mœ urs du passé avec
l’exactitude des mathématiques
et tout le merveilleux détaillé
du microscope. La science a
fait sa révolution, elle aussi ;
elle est servie par le bataillon
sacré des penseurs, des cher-
cheurs et des poètes, et, désor-
mais, l’erreur, la mauvaise foi, le
fanatisme, auront à compter avec
la science, la Reine incontestable
des temps modernes. À côté du
droit de préliber (...) nous place-
rons la ravissante légende de la
Rosière de Salency, un souvenir
moyen-âge, mais un souvenir
heureux, d’une morale universelle,
le soleil après l’orage, la brise
après le vent du nord, l’ange
après l’infernal déchu ; – car il
faut le remarquer, dans l’his-
toire, il y a toujours l’ombre
après le rayon, le crime après la
vertu, le dévouement après
l’égoïsme, le sacrifice après l’in-
tolérance. L’historien est l’es-
clave de l’histoire ; mais nos
deux récits seront, autant que
possible, illuminés par le génie
du sourire, la grâce du pardon. »

La fête de la rosière est née à Salency,
cette petite commune de l’Oise où
saint Médard vit le jour, vers 456.

C’est lui qui institua le couronnement de la
jeune fille la plus vertueuse, la plus pieuse,
la plus modeste et qui faisait preuve d’une
conduite irréprochable. Fils de Nectaire,
seigneur de Salency, converti au christia-
nisme sous l’influence de sa femme
Protagie, Médard, élevé dans l’amour de
Dieu et de son prochain, fit très jeune

preuve de sainteté. D’un esprit hautement
charitable, il devint celui que les villageois
venaient consulter pour résoudre leurs
litiges. Devenu évêque de Noyon, il n’oublia
pas son village natal et choisit d’y fonder
l’institution de la rosière, dans le but d’en-
courager la vertu. La tradition veut que la
première élue ait été sa propre sœur. Un
tableau les représente tous deux. Le reta-
ble dont il fait partie était situé dans la
chapelle de Saint-Médard, bâtie par les
seigneurs de Salency à l’endroit même où
Médard serait né et où se déroulait le
couronnement. L’édifice subit de nom-
breuses reconstructions, aux XIVe et
XVIIe siècles, la dernière eut lieu après
1918. Si la fête est plus épisodique de
nos jours, elle se poursuivit sans inter-
ruption jusqu’en 1914, et même pen-
dant les temps troublés de la Révolution.
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LE DROIT DU SEIGNEUR ET LA ROSIÈRE DE SALENCY

Léon de Labessade met à l’honneur la rosière de Salency. D’abord parce que cette tradition participe largement
à la vie du village dont elle est originaire. Ensuite parce qu’elle est l’antithèse du droit du seigneur si avilissant
pour la femme du Moyen Âge. En reproduisant les divers témoignages de ceux qui ont pu assister à la

cérémonie, il en fait revivre tous les protagonistes. Le lecteur suit le cortège à travers la commune, jusqu’à la grande
rue de Salency où une table est dressée pour un repas dont l’auteur soigne le détail jusqu’à donner le menu. Tout
le village participe à la fête. Les jeunes gens escortent la rosière jusqu’à l’église où elle est couronnée de roses, puis
jusque dans la cour du château où un grand bal champêtre est offert à la population. Son élection n’est pas le fruit
du hasard. Ce ne sont pas seulement la vertu et la sagesse de la jeune fille qui sont reconnues ; son père, sa mère,
ses frères, ses sœurs et les autres parents jusqu’à la quatrième génération doivent être irréprochables. Il s’agit donc
de récompenser toute une famille, en la personne de la rosière. D’autres communes ont repris cette coutume,
imposant parfois de nouvelles contraintes à la jeune fille, comme à Nanterre où elle ne peut se marier qu’un an après
son couronnement ou à Montreuil, où elle est obligée, au contraire, de convoler à l’instant même. En reproduisant
l’annonce à grand renfort de réclame de la fête d’Enghien, l’auteur révèle toute l’importance que peut revêtir cette
manifestation. Léon Labessade souligne l’opposition flagrante entre les deux thèmes de son ouvrage. La rosière de
Salency, c’est la reconnaissance de la vertu opposée au droit du seigneur, cette pratique condamnable à laquelle
fut soumise la femme du Moyen Âge, et plus précisément la serve, qui, à l’inverse de la femme née, n’eut dans sa
vie, « que les larmes, la dîme, la corvée ». En exposant ces deux coutumes, l’auteur rend un hommage vibrant à
la gent féminine, pour laquelle il ne tarit pas d’éloges, certes un peu éloignés des concepts actuels mais qui ne
manquent pas de sincérité : « Ange du foyer, consolatrice de l’homme, mère avec toutes les délicatesses, les
énergies, les traductions sublimes du devoir, la femme serve a droit à nos respects ».

   Réf. 1224-DFDH44. Format : 14 x 20. 272 pages. 34 €. Parution : mars 2008.
Réédition du livre intitulé Le droit du seigneur et la rosière de Salency, paru en 1878.


